




RAPPORT 2.5 

 

Rapporteur : Hélène BARRAL 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

ACQUISITIONS FONCIERES 

ESPACE MULTI-ACTIVITES 

COMMUNE DE GIGNAC 

ACHAT DES PARCELLES F 205, 241 A 245, 900 

 

 

La Communauté de communes Vallée de l'Hérault a délibéré favorablement pour la création d’un 

périmètre de ZAD (Zone d’Aménagement Différé) sur la commune de Gignac, de façon à pouvoir 

réaliser les acquisitions foncières nécessaires à la création de l’ECOPARC et  l’Espace multi-activités, 

respectivement sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général de l’Hérault et de la Communauté de 

communes Vallée de l'Hérault. 

 

La commune de Gignac est propriétaire des parcelles suivantes, toutes intégrées dans le périmètre 

de la ZAD : 

 

Parcelle Contenance 

(m²) 

Parcelle Contenance 

(m²) 

114 F 205 3 665 114 F 244 275 

114 F 241 4 280 114 F 245 14 

114 F 242 900 114 F 900 938 

114 F 243 245   

 

Ces sept parcelles, situées sur le secteur d’aménagement destiné à l’Espace multi-activités, ont une 

superficie totale de 10 317 m². Elles sont classées en zone NC du POS. 

 

Conformément à l’avis des domaines ci-joint, il est proposé leur acquisition sur la base de 8 €/m², 

soit 82 536 €. 

 

Monsieur le Président propose donc à l’Assemblée : 

 De délibérer sur l’acquisition des parcelles F 205, 241, 242, 243, 244, 245, 900, situées sur 

la commune de Gignac,  d’une superficie totale de 10317 m², sur la base de 8 €/m², soit un 

montant total de 82 536 € 

 De solliciter les aides financières possibles auprès des partenaires de la Communauté de 

Communes Vallée de l'Hérault, en particulier du Conseil Général de l’Hérault (contrat de 

territoire) et de l’Etat (DDR) 

 D’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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